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R A P P O R T 
 
 
 
OBJET :  ATTRIBUTION DE PARRAINAGES DANS LE CADRE DU DISPOSITIF ENVIE 

D’AGIR  
 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de soutenir 2 projets au titre du dispositif Projet Jeunes 
et 5 projets au titre de Défi Jeunes, primés par les jurys Envie d’Agir compétents, pour un 
montant total de  7 250 €. 

 
1) PROJET JEUNES 
 
Meddy LORENZINI : « Exposition 2nd degré » - animation locale 
Meddy, étudiant messin en licence d’arts plastiques, travaille à la mise en œuvre d’une 
galerie temporaire d’art urbain accueillant les œuvres de jeunes artistes amateurs ou 
confirmés venant de tout horizon. Cette galerie sera installée initialement à Thionville dont la 
Municipalité est également partenaire de l’opération, puis s’établira à Metz. Le coût total de 
l’opération s’élève à 3 200 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage à hauteur de  500 €.  
 

Justine ROUET-CHABAUX : « L’Opéra des Fous » - création culturelle 
En formation au Conservatoire de Metz, la comédienne Justine ROUET-CHABAUX prépare 
la mise en scène de « l’Opéra des Fous », pièce directement inspirée de « l’Opéra de 
Quat’sous » de Bertold Brecht. Il s’agira d’un spectacle vivant interdisciplinaire faisant 
intervenir comédiens, danseurs, chanteurs et musiciens. La pièce sera jouée dans un 
premier temps aux Trinitaires de Metz, puis à Paris dans le cadre d’un échange avec le 
Conservatoire du XIXe arrondissement, et enfin au festival OFF d’Avignon. Le coût total de 
l’opération s’élève à 7 660 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage à hauteur de  750 €. 
 
2) DEFI JEUNES 
 
Clément DEBOVES : « Restometz » - création d’activité économique 
Clément est étudiant en informatique et lancera le site internet « restometz.fr » qui se veut 
être un guide de restaurant regroupant la quasi-totalité des restaurants messins, voire des 
environs. Il permettra au consommateur d’effectuer un choix selon divers critères. Le coût 
total de l’investissement initial s’élève à 14 426 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage 
à hauteur de  1 000 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Gary LEBEL : « Dessine-moi un Bouton » - création culturelle 
« Dessine-moi un Bouton » est un court-métrage réalisé par un jeune messin qui souhaite 
créer un film où se confrontent univers fantaisiste des enfants et monde des adultes. Pour ce 
faire, Gary LEBEL fédère amateurs et professionnels au sein du même projet. Le film sera 
diffusé en salles, à la télévision et dans divers festivals. Le coût total de l’opération s’élève à 
98 200 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage à hauteur de  1 000 €. 
 
 

Etienne MAGIN : « Tooky productions » - création culturelle 
L’association « Tooky productions » rassemble plusieurs jeunes cinéastes messins qui 
entendent produire, promouvoir et diffuser prioritairement les créations lorraines ou celles 
ayant pour cadre de tournage la région, notamment par le biais d’évènements promotionnels 
de diffusion et l’édition de divers types de supports promotionnels. Le coût total de 
l’investissement initial s’élève à 21 745 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage à 
hauteur de  1 000 €. 

 
Guillaume GERARD : « BACCHUS à l’église Saint-Maximin » - création culturelle 
Placés à contre-courant de la mode des « nouvelles formes » de l’art contemporain, les 
membres de la compagnie messine E.R.N.O. projettent de créer leur premier spectacle 
professionnel. Ainsi, ils joueront « Bacchus » de Jean Cocteau à trois reprises en novembre 
2011 à l’église Saint-Maximin de Metz dont l’auteur a dessiné les vitraux. Ils souhaitent ainsi 
faire revivre ce lieu tombé, à leurs yeux, injustement dans l’oubli. Le coût total de l’opération, 
menée en partenariat notamment avec l’évêché et les associations Quartier Saint-Louis et 
Outre-Seille, s’élève à 8 800 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage à hauteur de  
1000€. 

 
Alexandre NEVEU : « l’Académie des Saveurs » - création d’activité économique 
Chef de cuisine au Ritz pendant 4 années, et à seulement 25 ans, Alexandre a décidé de 
créer à Metz une école de cuisine originale dédiée aux particuliers, touristes, professionnels 
ou encore enfants. Accompagné par Michel ROTH qui dispensera une fois par mois ses 
conseils aux clients de l’Académie des Saveurs, Alexandre prévoit de créer cinq emplois au 
sein de sa structure, dès l’ouverture le 15 septembre 2011. L’ambitieux projet présente un 
budget initial de 422 500 €. Il est proposé l’attribution d’un parrainage à hauteur de  2 000€. 

 
 
 

Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la motion suivante : 
 



M O T I O N 
 
 

OBJET :  ATTRIBUTION DE PARRAINAGES DANS LE CADRE DU DISPOSITIF ENVIE 
D’AGIR  

 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Les Commissions compétentes entendues, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2008 portant sur la signature du protocole 
d’engagement de la Ville de Metz dans le dispositif Envie d’Agir, 
 
DECIDE de verser au Centre d’Information et de Documentation Jeunesse une subvention 
globale pour un montant de 7 250 € au titre du dispositif « Envie d’agir » et au bénéfice des 
projets suivants : 

 
PROJET JEUNES : 
- Exposition 2nd degré (Meddy LORENZINI)     500 € 
- L’Opéra des Fous (Justine ROUET-CHABAUX)    750 € 
 
DEFI JEUNES : 
- Dessine-moi un bouton (Gary LEBEL)      1 000 € 
- Tooky Productions (Etienne MAGIN)     1 000 € 
- Bacchus à l’église Saint-Maximin (Guillaume GERARD)   1 000 € 
 

DECIDE  d’attribuer les subventions suivantes au titre de deux parrainages Envie d’Agir - 
Ville de Metz : 
  
 DEFI JEUNES : 
 - RestoMetz (Clément DEBOVES)      1 000 € 
 - L’Académie des Saveurs (Alexandre NEVEU)    2 000 € 
  
 
 
 
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents et pièces 
connexes à cette affaire et notamment les lettres de notification portant rappel de l’objet de la 
bourse et du parrainage, de leurs conditions d’utilisation ainsi que de la faculté pour la Ville 
de Metz d’en recouvrer tout ou partie, en cas de non respect de leur affectation ou de non 
réalisation du projet. 
 
 
 

 
Pour le Maire, 

L’Adjoint Délégué : 
 
 
 

Thomas SCUDERI 




